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En tant que candidat/e ou membre du Parlement/ de l’Assemblée __________________, je 
m’engage à soutenir la campagne pour une politique simultanée (Simpol). À ce stade, mon 
soutien à Simpol n’est donné qu’en principe et témoigne de mon soutien à Simpol en tant que 
processus visant à réunir les gouvernements de suffisamment de nations autour d’un cadre 
commun de coopération, de sorte à aborder les problèmes globaux auxquels nous sommes 
confrontés. Je vais encourager mon parti ainsi que ses membres à soutenir cette initiative 
globale. 

Le cadre Simpol comprend les éléments suivants : 
1. Coopération globale : des politiques propices à la solution des problèmes globaux sont à 
mettre en œuvre simultanément par les différentes nations, ceci uniquement lorsque 
suffisamment de gouvernements ont accepté de le faire. Une mise en œuvre simultanée 
permet d’éviter qu’un Etat souffre d’un désavantage compétitif. Si toutes les nations 
s’engagent ensemble, toutes les nations et leurs populations y gagnent ; 

2. Subsidiarité : ne sont inclues que les politiques engendrant vraisemblablement un 
désavantage substantiel pour le premier acteur à les mettre en œuvre (c-à-d celles qui 
nécessitent une approche simultanée). Les politiques susceptibles d’être mises en œuvre de 
façon unilatérale ne sont pas considérées, assurant ainsi une subsidiarité appropriée et 
préservant la souveraineté nationale ; 
3. Donnant donnant : des négociations internationales combineront de multiples problèmes 
globaux, de telle sorte que les Etats qui perdent sur un plan puissent gagner sur un autre ; 
4.Egalité : les Etats démocratiques et non-démocratiques participent à ce processus sur un 
pied d’égalité (ce qui est évident dans la mesure où la coopération de toutes les nations, ou 
presque, est nécessaire) 

5. Démocratie : s’il y a suffisamment de soutien de principe pour ce processus au niveau 
global, les citoyens des Etats démocratiques seront invités à participer, s’ils le souhaitent, à la 
formulation de toute politique susceptible d’être reprise par leur gouvernement en 
négociations. Leur accord avec les politiques susceptibles d’être adoptées en négociations sera 
recherché avant la mise en œuvre de ces dernières. 
6. Complémentarité : le processus Simpol n’est pas en conflit avec les traités internationaux 
établis ou avec les processus internationaux comme ceux poursuivis par les Nations unies. Il 
travaille plutôt en soutien ou en parallèle, renforçant ces processus ou offrant ainsi une route 
alternative à la coopération si ces processus devaient échouer.  
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Je comprends que, si le processus Simpol devait réussir à réunir le soutien de principe de 
suffisamment de nations, toute politique concrète négociée dans ce cadre serait soumise à un 
nouvel engagement écrit de ma part, avant que je ne sois disposé à voter dans le cadre du 
Parlement pour sa mise en œuvre.  
Je comprends aussi que je peux annuler mon Engagement en tout temps, par notification 
écrite à l’Organisation internationale de Simpol (ISPO), et que cette dernière peut rendre 
public mon Engagement ainsi que son retrait, en particulier auprès des supporters Simpol de 
mon pays ou ma région. Cet Engagement est effectué en mon nom propre (et non pas celui de 
mon parti*). 

Déclaration publique en faveur de Simpol (facultatif) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Nom (en majuscules imprimées): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Cercle électoral. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Merci de retourner ce formulaire à : 

ISPO • PO Box 26547 • London SE3 7YT • UK.   Fax: +44 (0)20 8639 0123 
Remarque : Vos coordonnées sont conservées uniquement pour l’organisation Simpol et ne seront pas publiées 
ni transmises à des tiers, sans autorisation écrite préalable, à moins qu’elles ne soient déjà publiquement 
accessibles. 

*Le parti dans son ensemble peut s’engager à supporter Simpol, selon une procédure différente. Merci de nous 
contacter pour plus d’informations. 
 

www.simpol.org 
 


